
2018/2159(INI)

Procedure file

Informations de base

INI - Procédure d'initiative

Renforcement des capacités de l?Union en matière de prévention des
conflits et de médiation

Sujet
6.10.05 Maintien de la paix, missions humanitaires, gestion des crises

Procédure terminée

Acteurs principaux

Parlement européen Commission au fond Rapporteur(e) Date de
nomination

AFET  Affaires étrangères

  POST Soraya

Rapporteur(e) fictif/fictive

  DANJEAN Arnaud

  TANNOCK Charles

  VAUTMANS Hilde

  COUSO PERMUY
Javier

  VALERO Bodil

  CASTALDO Fabio
Massimo

10/07/2018

Evénements clés

05/07/2018 Annonce en plénière de la saisine de la
commission, 1ère lecture/lecture unique

  

04/02/2019 Vote en commission, 1ère lecture/lecture
unique

  

11/02/2019 Dépôt du rapport de la commission,
lecture unique

A8-0075/2019 Résumé

11/03/2019 Débat en plénière  

12/03/2019 Décision du Parlement, 1ère
lecture/lecture unique

T8-0158/2019 Résumé

12/03/2019 Fin de la procédure au Parlement   

Informations techniques

Référence de procédure 2018/2159(INI)

http://www.europarl.europa.eu/
https://www.socialistsanddemocrats.eu/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124997
https://www.eppgroup.eu
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96747
https://www.ecrgroup.eu/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4521
https://www.alde.eu/en/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/130100
https://www.guengl.eu/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125997
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125997
https://www.greens-efa.eu/en/
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124993
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124812
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124812
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2019-0075_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?secondRef=TOC&language=FR&reference=20190311&type=CRE
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2019-0158_FR.html


Type de procédure INI - Procédure d'initiative

Sous-type de procédure Rapport d?initiative

Base juridique Règlement du Parlement EP 54

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 159

Etape de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission parlementaire AFET/8/13894

Portail de documentation

Projet de rapport de la commission  PE630.661 26/11/2018 EP  

Amendements déposés en commission  PE632.818 11/01/2019 EP  

Rapport déposé de la commission, lecture unique  A8-0075/2019 11/02/2019 EP Résumé

Texte adopté du Parlement, lecture unique  T8-0158/2019 12/03/2019 EP Résumé

2018/2159(INI) - 11/02/2019 Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission des affaires étrangères a adopté un rapport dinitiative de Soraya POST (S&D, SE) sur le
renforcement des capacités de lUnion en matière de prévention des conflits et de médiation.
Rappelant que la promotion de la paix et de la sécurité à léchelle internationale était lune des raisons dêtre
de lUnion, les députés ont encouragé lUnion à donner davantage la priorité à la prévention des conflits et à
la médiation dans le cadre ou en soutien des formes et principes de négociation actuels convenus. Ils
estiment que la prévention des conflits violents est fondamentale pour faire face aux défis sécuritaires
auxquels lEurope et son voisinage sont confrontés, ainsi que pour le progrès politique et social. Elle
constitue également un élément essentiel dun multilatéralisme efficace et elle est indispensable à la
réalisation des objectifs de développement durable (ODD).
La VP/HR, le Président de la Commission et le Président du Parlement européen sont invités à établir des
priorités à long terme conjointes dans le domaine de la prévention des conflits et de la médiation, qui
devraient être intégrées à un exercice de programmation stratégique régulier.
Renforcer les capacités institutionnelles de lUnion
Soulignant que lapproche intégrée à légard des conflits et des crises extérieures constituait la valeur ajoutée
de laction extérieure de lUnion, les députés ont demandé :
- létablissement, sous lautorité de la VP/HR, dun comité consultatif de haut niveau de lUnion sur la
prévention des conflits et la médiation, dans le but de constituer une liste exhaustive de médiateurs
politiques expérimentés et dexperts de la prévention des conflits ;
- létablissement dune liste dexperts qui se pencheront sur la réconciliation et la justice transitionnelle ;
- la nomination à la présidence du comité consultatif de haut niveau de lUnion dun envoyé spécial de
lUnion pour la paix, de façon à favoriser la cohérence et la coordination entre les institutions.
Les députés se sont félicités de la mise en place dune division «Instruments de prévention des conflits, de
consolidation de la paix et de médiation» du SEAE, ainsi que du développement doutils tels que le système
dalerte précoce et lanalyse prospective. Ils ont invité le SEAE à investir pour développer encore de tels
outils.
Parlement européen
Le rapport a souligné le rôle du Groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections, ainsi
que de ses députés chefs de file, en tant quorgane opérationnel pour la coordination des initiatives de
médiation et de dialogue. Il a salué dans ce contexte le partenariat conclu avec le parlement ukrainien dans
le cadre des dialogues Jean Monnet ainsi que la nouvelle initiative tripartite des présidents des parlements
de lUkraine, de la Moldavie et de la Géorgie en vue de créer une assemblée parlementaire régionale qui
servirait de plateforme importante de dialogue régional sur des questions stratégiques.
Les députés estiment que la nomination dun vice-président chargé de coordonner la médiation et de faciliter
les activités de dialogue et agissant en étroite collaboration avec le Groupe de soutien à la démocratie et de
coordination des élections permettrait de renforcer les capacités du Parlement. Ils demandent également une
augmentation du montant de la récompense du prix Sakharov du Parlement européen au cours de la
prochaine législature.
Femmes, paix et sécurité
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Les conflits violents et les guerres exposent les femmes, dans une plus grande mesure que les hommes, à
des risques dexploitation économique et sexuelle, de travail forcé, de déplacement forcé, de détention et de
violences sexuelles. La participation active des femmes et des jeunes est importante pour la prévention des
conflits, la consolidation de la paix et la prévention de toutes les formes de violence.
Le rapport a recommandé en particulier :
- de garantir la participation des femmes, des jeunes filles et des jeunes ainsi que la protection de leurs
droits tout au long du cycle dun conflit, depuis sa prévention jusquà la phase de reconstruction après le
conflit, dans le contexte des activités de prévention des conflits et de médiation de lUnion;
- de prendre en compte les questions dégalité entre les femmes et les hommes dans tous les exercices de
coopération, de formation et dintervention. Les députés se félicitent des initiatives de lUnion dans ce
domaine, de sa contribution active au prochain plan daction sur légalité des sexes, ainsi que de la nouvelle
approche stratégique de lUnion en faveur des femmes, de la paix et de la sécurité;
- de prendre en considération des connaissances en matière de genre, y compris de violences sexistes et de
violences sexuelles liées aux conflits, à toutes les étapes du processus de prévention des conflits, de
médiation et de consolidation de la paix ;
- de prendre en compte le rôle des organisations de la société civile dans lapproche globale de lUnion et
dans ses priorités en matière de développement des capacités.
Le rapport a souligné la nécessité daffecter des ressources financières suffisantes aux actions de lUnion en
matière de prévention des conflits et de médiation au titre du prochain cadre financier pluriannuel
(2021-2027).

2018/2159(INI) - 12/03/2019 Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 402 voix pour, 163 contre et 89 abstentions, une résolution sur le renforcement des capacités de lUnion
en matière de prévention des conflits et de médiation.

Rappelant que la promotion de la paix et de la sécurité à léchelle internationale était lune des raisons dêtre de lUnion, les députés ont
encouragé lUnion à donner davantage la priorité à la prévention des conflits et à la médiation dans le cadre ou en soutien des formes et
principes de négociation actuels convenus. Ils estiment que la prévention des conflits violents constitue un élément essentiel dun
multilatéralisme efficace, quelle est indispensable à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) et quelle contribue à affirmer
la présence et la crédibilité de lUnion sur la scène internationale.

La VP/HR, le Président de la Commission et le Président du Parlement européen sont invités à établir des priorités à long terme conjointes
dans le domaine de la prévention des conflits et de la médiation, qui devraient être intégrées à un exercice de programmation stratégique
régulier.

Renforcer les capacités institutionnelles de lUnion

Soulignant que lapproche intégrée à légard des conflits et des crises extérieures constituait la valeur ajoutée de laction extérieure de lUnion, le
Parlement a demandé :

- létablissement, sous lautorité de la VP/HR, dun comité consultatif de haut niveau de lUnion sur la prévention des conflits et la médiation,
dans le but de constituer une liste exhaustive de médiateurs politiques expérimentés et dexperts de la prévention des conflits ;

- létablissement dune liste dexperts qui se pencheront sur la réconciliation et la justice transitionnelle ;

- la nomination à la présidence du comité consultatif de haut niveau de lUnion dun envoyé spécial de lUnion pour la paix, de façon à favoriser
la cohérence et la coordination entre les institutions ;

 - lencouragement systématique, dans toutes les zones sortant dun conflit, de la mise en place de mécanismes de réconciliation et de
responsabilité afin de garantir lobligation de rendre compte des crimes passés et de prévenir et dissuader les crimes futurs.

Les députés ont demandé létablissement dun groupe de travail du Conseil consacré à la prévention des conflits et à la médiation, qui souligne
lengagement fort de lUnion en faveur de la paix et de la stabilité dans les régions avoisinantes. Ils ont également invité le SEAE à développer
des outils tels que le système dalerte précoce et lanalyse prospective.

Parlement européen

La résolution a souligné le rôle du Groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections, ainsi que de ses députés chefs de file,
en tant quorgane opérationnel pour la coordination des initiatives de médiation et de dialogue. Elle a salué dans ce contexte le partenariat
conclu avec le parlement ukrainien dans le cadre des dialogues Jean Monnet ainsi que la nouvelle initiative tripartite des présidents des
parlements de lUkraine, de la Moldavie et de la Géorgie en vue de créer une assemblée parlementaire régionale qui servirait de plateforme
importante de dialogue régional sur des questions stratégiques.

Le Parlement a recommandé de poursuivre le développement des programmes de coaching et de formation parlementaire offerts aux députés
au Parlement européen, en particulier ceux assumant des fonctions de médiateur ou dobservateur en chef, ainsi que des programmes de
formation pour les députés de pays tiers, les partis politiques et le personnel, notamment les programmes liés aux questions dégalité entre les
hommes et les femmes et à la jeunesse.

Les députés ont estimé que la nomination dun vice-président chargé de coordonner la médiation et de faciliter les activités de dialogue et
agissant en étroite collaboration avec le Groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections permettrait de renforcer les
capacités du Parlement. Ils ont également demandé une augmentation du montant de la récompense du prix Sakharov du Parlement
européen au cours de la prochaine législature.



Femmes, paix et sécurité

Les conflits violents et les guerres exposent les femmes, dans une plus grande mesure que les hommes, à des risques dexploitation
économique et sexuelle, de travail forcé, de déplacement forcé, de détention et de violences sexuelles. La participation active des femmes et
des jeunes est importante pour la prévention des conflits, la consolidation de la paix et la prévention de toutes les formes de violence.

Le Parlement a recommandé en particulier :

- de garantir la participation des femmes, des jeunes filles et des jeunes ainsi que la protection de leurs droits tout au long du cycle dun conflit,
depuis sa prévention jusquà la phase de reconstruction après le conflit, dans le contexte des activités de prévention des conflits et de
médiation de lUnion;

- de prendre en compte les questions dégalité entre les femmes et les hommes dans tous les exercices de coopération, de formation et
dintervention. Les députés se félicitent des initiatives de lUnion dans ce domaine, de sa contribution active au prochain plan daction sur
légalité des sexes, ainsi que de la nouvelle approche stratégique de lUnion en faveur des femmes, de la paix et de la sécurité;

- de prendre en considération des connaissances en matière de genre, y compris de violences sexistes et de violences sexuelles liées aux
conflits, à toutes les étapes du processus de prévention des conflits, de médiation et de consolidation de la paix ;

- de prendre en compte le rôle des organisations de la société civile dans lapproche globale de lUnion et dans ses priorités en matière de
développement des capacités.

Le Parlement a souligné la nécessité daffecter des ressources financières suffisantes aux actions de lUnion en matière de prévention des
conflits et de médiation au titre du prochain cadre financier pluriannuel (2021-2027).


